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Depuis 2007, l’Office de l’Environnement de la 
Corse (OEC) assure la gestion déléguée des 
acquisitions foncières du Conservatoire du 
littoral (Cdl) sur les communes de Bunifaziu, 
Figari, Pianottuli è Caldareddu, Munacia 
d’Auddè et Portivechju (sud).

Le territoire à gérer s’étend sur près de 4 000 ha 
répartis en 16 sites et 22 secteurs opérationnels. 
Il correspond à 25 % des acquisitions du Cdl en 
Corse.

Par voie de convention avec la Collectivité de 
Corse et le Cdl, l’OEC s’engage ainsi à assurer 
pleinement la gestion des sites concernés, 
notamment le maintien en bon état de conservation 
des terrains, des ouvrages et des bâtiments par 
la surveillance et l’entretien courant des sites et 
des aménagements, la rédaction des documents 
afférents à la gestion tels que la programmation 
et le compte rendu annuel de gestion, l’accueil 
du public et l’éducation à la protection des 
espaces naturels et à la mémoire des lieux, le 
suivi des conventions d’usage et d’occupation, 
le recouvrement des redevances et recettes 
ordinaires de gestion, ainsi que, en collaboration 
avec le Cdl, l’enrichissement et la mise à jour 
régulière des connaissances sur le patrimoine 

naturel culturel, paysager et l’évolution des usages 
et pratiques. L’OEC assure en outre la mise en 
œuvre des suivis scientifiques sur le domaine du 
Cdl, notamment le suivi de la fréquentation des 
sites.

L’OEC assure également la gestion des autres 
espaces naturels protégés de l’Extrême Sud de 
la Corse : la Réserve Naturelle des Bouches de 
Bunifaziu, incluant la Réserve Naturelle des îles 
Cerbicale, ainsi que la Réserve Naturelle des Tre 
Padule de Suartone.

Figure 1 : Carte de localisation des secteurs opérationnels du domaine
du Conservatoire du littoral géré par l’OEC en 2022
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Au 1er janvier 2022, les sites du Conservatoire 
du littoral gérés par l’Office de l’Environnement 
de la Corse (OEC) couvrent une superficie de 
3 910 ha répartis sur les communes de Bunifaziu, 
Figari, A Munacia d’Auddè, Pianottuli è Caldareddu 
et Portivechju (tableau I). Les acquisitions sont 
organisées en 16 sites administratifs appartenant aux 
entités littorales « Extrême Sud » et «Golfe de Porto-
Vecchio » (tableau I).

MOYENS HUMAINS
En 2022, elle a mobilisé une encadrante (1/2 ETP 
en 2022), une assistante scientifique (1/2 ETP), un 
chargé de communication (1/4 ETP), ainsi qu’une 
équipe de garderie réunissant un chef d’équipe et deux 
agents permanents dont l’un est également affecté à 
la gestion de la Réserve Naturelle des Tre Padule de 
Suartone pour 1/4 de son temps (2,75 ETP).

La convention de gestion prévoit également la mise 

à disposition de 3 agents de la CdC, mais elle n’a 
pas été effective en 2022. Ce manque d’effectif a été 
en partie compensé par l’emploi de 2 saisonniers, 
engagés pour une période de 7 mois pour un total de 
1,16 ETP.

Au final, la gestion du domaine du Cdl des 5 communes 
de l’Extrême sud de la Corse a mobilisé à peine plus 
de 5 Équivalent Temps Plein en 2022.

MOYENS FINANCIERS
Les dépenses engagées en 2022 s’élèvent à 
26 470 € TTC correspondant essentiellement à 
l’acquisition de matériel (éco-compteurs, ganivelles 
et piquets), les reste concernant l’impression de 
documents d’information et l’achat d’habillement.

Comme chaque année le suivi de la convention 
d’application pour l’année 2022 a été assuré. La 
contribution de la Collectivité de Corse aux frais 

de gestion s’établit à 186 200€ en 
fonctionnement pour l’exercice 2021, 
dont 80% versés à la signature et 20% 
versés au vu d’un état justificatif des 
dépenses.

Aucune délibération n’a été 
nécessaire pour la recherche 
de crédits correspondant à la 
contribution de la CdC pour l’année 
2022, celle-ci ayant été directement 
inscrite au budget de l’OEC.

Tableau I : Sites administratifs et secteurs opérationnels
du domaine du Cdl gérés par l’OEC

SITES
ADMINISTRATIFS

SECTEURS
OPERATIONNELS

SURFACES 
PROTEGEES 

(AUTORISEES)

ENTITE LITTORALE « GOLFE DE PORTO-VECCHIO »

PALUMBAGHJA I Pini 18 (39)
ILES CERBICALE Îles Cerbicale 15 (22)
ILOTS DU TORO Îlots du Toro 2 (3)
TAMARICCIU Tamaricciu 10 (10)

ENTITE LITTORALE « EXTRÊME-SUD »
SANTA GHJULIA Santa Ghjulia 385 (403)
RUNDINARA Rundinara 22 (165)
SARPENTE Sarpente 276 (574)
ETANG DE BALISTRA / 21 (439)
CAPICCIOLU Capicciolu 38 (288)
FALAISES DE 
BONIFACIO

Pertusatu 
224 (533)Campu Rumanilu 

Fazziò - Madonetta

TESTA-VINTILEGNI

Fenu

2 645 (3553)
Monte Corbu - Pinitedda
Vintilegna - A Tunara
Testarella - Campu 
Mezzanu
A Testa

SAN GHJUVANI San Ghjuvani 12 (16)
CHEVANU-BRUZZI Chevanu 112 (234)

Bruzzi
ARBITRU Arbitru 79 (142)
CANISCIONE Caniscione 0,01 (272)
MUCHJU BIANCU Muchju Biancu 51 (51)
TOTAL 3 910 (6 933)

Moyens et organisation de la gestion
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PALUMBAGHJA (I Pini)
Le maintien des dunes et la maîtrise de la fréquentation 
sont les deux principaux enjeux de ce secteur dont 
le paysage est l’un des plus emblématique du littoral 
corse.

Depuis 2018, la dessication de certains pins est 
surveillée.

LES ÎLES CERBICALE
Les îles Cerbicale, classées en réserve naturelle 
depuis 1981, forment un archipel de 4 îles dont la 
première appartient au Cdl : Forana, Maestro Maria, 
Piana et Petricaghjosa. Plus au large, un îlot rocheux, 
A Vacca, appartient également au Cdl.

Le débarquement sur les îles est interdit du 1er  avril 
au 31 août et toute l’année sur l’îlot de la Vacca.

Chacun des 22 secteurs opérationnels représente une 
entité à part entière en termes d’aspects paysager, de 
patrimoine naturel et d’usage.

Autres protections
Les acquisitions du Conservatoire du littoral gérées 
par l’OEC bénéficient également de leur intégration 
à d’autres dispositifs de protection de types 
réglementaires ou conventionnels. 

Ainsi, ils appartiennent aux périmètres d’un site Ramsar 
(Mares temporaires des Tre Padule de Suartone), de 
trois réserves naturelles (Réserve Naturelle des Tre 
Padule de Suartone, Réserve Naturelle des Bouches 
de Bonifacio, Réserve Naturelle des îles Cerbicale), de 
1 zone Natura 2000 relative à la Directive Oiseaux, de 
6 zones Natura 2000 relatives à la Directive Habitat, de 
20 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) de type I et de 1 ZNIEFF de 
type II.

Présentation des sites et secteurs
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RUNDINARA
Les acquisitions du Conservatoire du littoral se 
concentrent sur l’étang et la pointe de Prisarella.

Le site est parcouru par un cours sentier, fréquenté 
principalement en été, qui borde une dune à genévriers 
de Phénicie remarquable.

SARPENTE (I Trè Padoli)
Entre Rundinara et Balistra, le site de Sarpente  
couvre pour moitié le site de la Réserve Naturelle des 
Tre Padule de Suartone, classée sur la liste Ramsar 
des zones humides d’importance internationale.

Le littoral, peu fréquenté, offre un linéaire important 
marqué par des chaos rocheux et des paysages 
exceptionnels.

TAMARICCIU
Le cœur de ce petit site est une pointe rocheuse, 
Punta Columbara, sur laquelle sont adossées 
deux grandes plages de sable fin : Palumbaghja et 
Tamaricciu-Acciaghju. A proximité immédiate, les îlots 
de Folacca et de Folaccedda sont formés d’imposants 
blocs rocheux à l’ombre desquels s’épanouit le silène 
velouté, espèce endémique protégée.

Le site, très fréquenté, abrite une grande dune 
menacée par les assauts répétés de la houle.

ÎLOTS DU TORO
Plus au large, l’archipel du Toro regroupe deux îles 
qui abritent un nombre important d’espèces rares ou 
protégées, à l’instar du silène velouté.

Le débarquement sur les îles du Toro est interdit toute 
l’année.

SANTA GHJULIA
Le site réunit deux secteurs opérationnels, l’étang de 
Santa Ghjulia et le massif de Ghjuncaghjola.

Au nord du site, une forte pression urbaine s’impose, 
de même que sur la plage et le lido.
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FAZZIÒ - MADONETA
Le secteur de Fazziò-Madoneta mène aux abords du 
feu de la Madoneta, à l’entrée du goulet de Bunifaziu.

Sa fréquentation se partage entre randonneurs et 
visiteurs souhaitant accéder à la plage de Fazziò.

FENU
Le secteur couvre le massif granitique de la Trinité 
et la pointe de Fenu. Au départ de l’Ermitage, haut 
lieu spirituel, de l’aire de stationnement de Bocca 
d’Arbia, de Paragan et de Stagnolu s’offrent de longs 
itinéraires de randonnée engagée.

PERTUSATU
Doté d’un paysage spectaculaire, partagé entre les 
falaises portant la ville de Bunifaziu et les îles corses et 
sardes bordant le détroit des Bouches de Bonifacio, le 
secteur de Pertusatu est appelé à devenir un « Grand 
site » du Conservatoire du littoral.

Les acquisitions ne sont pour l’instant pas aménagées 
pour l’accueil du public.

CAPICCIOLU (Punta di a Nava)
Le site de Capcciolu regroupe deux acquisitions dont 
seule celle située à Punta di a Nava est accessible.

Fréquenté  par les camping-cars et abritant un 
restaurant, le secteur opérationnel de Punta di a 
Nava a bénéficié en 2018 d’importants travaux 
d’aménagement.

CAMPU RUMANILU
A proximité immédiate de la Haute Ville de Bunifaziu, 
le site de Campu Rumanilu accueille près de 200 000 
visiteurs chaque année.

L’aménagement du site doit assurer la sécurité des 
visiteurs le long de la falaise.
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SAN GHJUVANI
Le secteur de San Ghjuvani recèle de spectaculaires 
vestiges médiévaux et paléochrétiens confinés entre 
la plage et de belles zones humides.

Fortement fréquenté en période estivale, ses dunes 
sont parcourues par les visiteurs souhaitant accéder à 
de petites plages confidentielles.

A TESTA
Le secteur de A Testa se partage entre deux entrées, 
Giardinelli et I Salini. Il abrite une succession de petites 
plages accessibles depuis des aires de stationnement 
de tailles modestes.

Ce secteur récréatif accueille baigneurs, randonneurs, 
cyclistes et véliplanchistes tout au long de l’année.

TESTARELLA - CAMPU MEZZANU
Le secteur se partage entre l’étang de Testarella, 
aménagé pour l’accueil du public, et la pointe de 
Campu Mezzanu. Récemment aménagée, cette 
dernière accueille une fréquentation importante.

VINTILEGNA - A TUNARA
Le secteur du Golfe de Vintilegni court du petit port de 
la Tunara jusqu’à l’étang de Vintilegni.

La partie sud du site a subi un important incendie en 
mai 2017.

MONTE CORBU - PINITEDDA
En retrait du littoral, le secteur de Monte Corbu - 
Pinitedda abrite une exploitation agricole sur le site de 
Catareddu et plusieurs antennes radiophoniques au 
sommet du Monte Corbu. Au nord du secteur, le lieu-
dit « Pinitedda » est traversé par une piste permettant 
de rejoindre la zone humide d’Enna Longa et le 
plateau de Frasselli.
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ARBITRU
Au bout d’une longue piste d’accès parfois difficile, le 
secteur d’Arbitru abrite une mare temporaire et une 
aire de stationnement permettant d’accéder à de 
petites criques peu fréquentées.

CHEVANU
Le secteur de Chevanu comprend deux plages 
fréquentées en été et une partie de l’étang du même 
nom.

Deux aires de stationnement, au nord et au sud, 
desservent le secteur.

BRUZZI
Le site de Bruzzi propose une boucle de 8 km 
permettant la découverte du littoral jusqu’à l’anse 
d’Arbitru. Il est fréquenté par plus de 20 000 personnes 
chaque année.

CANISCIONE
Les acquisitions du Cdl se limitent sur ce secteur à 
l’emprise de la tour d’Olmetu.

Restaurée en 2017, elle n’est pas ouverte au public.

MUCHJU BIANCU
Plage tournée vers l’ouest, la plage de Muchju Biancu 
est accessible par un court sentier pédestre. 

Le site est caractérisé par sa dune recouverte 
d’hélianthème à feuilles d’arroche, Halimium 
halimifolium, dont l’appellation en Corse a donné son 
nom au lieu.
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SUIVI DES AMENAGEMENTS
ET TRAVAUX DU CDL
En 2022, l’équipe de gestion a suivi les travaux 
d’aménagement des sites de Palumbaghja, 
Tamaricciu et Fazziò-Madonetta et a participé à 12 
réunions de chantiers sur les 20 qui se sont tenues, 
en présence du Cdl, du bureau d’étude HAMAC, la 
SAS Orma Achitettura et les prestataires retenus pour 
les travaux. 

A la demande du Cdl, l’équipe a également 
accompagné les maîtres d’œuvre pour des 
reconnaissances de terrain dans le cadre des futurs 
projets d’aménagement des sites de Pertusatu et 
Santa Ghjulia. 

SUIVI DES CONVENTIONS
ET AUTORISATIONS D’USAGE
Conventions d’usage
En 2022, 14 conventions d’usage étaient en vigueur : 6 
conventions d’occupation temporaire d’usage agricole 
(COTUA), 3 conventions concernant des usages 
récréatifs et réguliers (2 pour la pratique des sports 
de nature et 1 pour la pratique de la chasse), ainsi que 
5 pour une occupation du domaine compatible avec la 
vocation du site.

Ces conventions donnent lieu à des redevances dont 
le recouvrement se fait à prise d’effet ou annuellement 
à terme échu et après une réévaluation de ces 
dernières lorsqu’elles sont soumises à une variation 
indiciaire. Pour l’année 2022, les recettes attendues 
par l’OEC s’élevaient à 30 314,66 €. 

Si la part de travail administratif a pu être assurée 
comme chaque année, celle correspondant au suivi 
de terrain spécifique donnant lieu à l’envoi de fiches 
de suivi annuelles au Conservatoire du littoral n’a 
malheureusement pas pu être assurée pour tous 
les bénéficiaires en raison du manque d’effectif. 
Seulement deux journées ont pu y être dédiées 
concernant 3 conventions agricoles et 1 convention 
récréative.

Une journée à également été consacrée à l’installation 
de l’association des Glénans sur le site de Fazziò.

Manifestations sportives
Trois autorisations pour la tenue de manifestations 
sportives ont été délivrées en 2022 : la première 
pour une course pédestre parcourant en partie le 
site des Falaises de Bonifacio, « Color Planet », la 
deuxième pour le Trail de Bonifacio et la troisième 
pour la 18ème édition de la Corsica Coast Trail. Ces 
autorisations s’accompagnent d’échanges avec le Cdl 
et les organisateurs, notamment concernant le bilan 

de l’édition précédente, et de vérifications en amont 
et en aval.

Cueillette d’espèces végétales
Les 3 autorisations de cueillette accordées depuis 
plusieurs années par le Cdl pour la cueillette 
d’espèces végétales sur les sites de MuchjuBiancu, 
Testa-Vintilegna ,Chevanu-Bruzzi et Santa Ghjulia ont 
été reconduites.

Autorisations de tournage
Une autorisation a été accordée en 2022 sur le site de 
Capicciolu pour le tournage d’un court métrage.

ÉVALUATION DE L’ÉTAT DES SITES
Depuis 2011, le Conservatoire du littoral est engagé 
dans une démarche d’évaluation de l’état des sites 
qu’il protège. Cette démarche suit une méthodologie 
nationale conduite localement dans le cadre d’un 
exercice participatif animé par les équipes du Cdl 
(délégation et services centraux).

Ainsi, plusieurs personnes de l’équipe ont été 
mobilisées pour participer à l’appréciation de la 
situation de chaque site dans les 3 domaines suivants : 
« Biodiversité et patrimoine naturel », « Patrimoine 
culturel et paysages » et « Accueil du public ».

COLLABORATION AVEC LA COMMUNE 
DE BUNIFAZIU DANS LE CADRE 
DE L’OPÉRATION GRAND SITE DE 
BONIFACIO
En sa qualité de gestionnaire du domaine du Cdl, 
l’UAC a participé dans le cadre de l’Opération Grand 
Site de Bonifacio porté par la commune à une réunion 
le 20 avril, ainsi qu’à une réunion du Comité technique 
le 19 juillet., ainsi qu’à une séance de travail sur le site 
de la Trinité le 14 septembre.

Par ailleurs, l’UAC a également été associé par 
la commune de Bunifaziu à un Comité technique 
consacré à la mobilité le 4 octobre.
       

Actions de gestion

Page de droite, photos du haut  :
Le site de Palumbaghja a connu d’importants travaux de restructuration 
afin notamment de contenir le stationnement et mettre en place des îlots de 
végétation à l’abri du piétinement.

Page de droite, photo en bas :
Le site de Tamaricciu a également bénéficié de travaux de reprise des 
aménagements, du sentier et des sols afin de mieux canaliser le public et 
améliorer  le cheminement sur certains points dégradés.
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EQUIPE DE GARDERIE
En 2022, le temps de travail cumulé des 3 agents 
permanents et des 2 saisonniers de l’équipe de 
garderie représente 739 HJ pour 3,9 ETP. Le suivi de 
celle-ci est assuré par un report journalier des activités 
via la plateforme Google Forms.

Sur ce temps de travail global, 670,75 HJ ont été 
consacrés à la gestion des différents secteurs 
opérationnels (tableau I). L’activité de l’équipe a été 
contrainte par les intempéries pour l’équivalent de 17 
HJ et 2 HJ ont été consacrés à l’entretien de la base 
de Pianottuli è Caldareddu et des abords. 

Comme l’année précédente les sites de Fenu, A 
Testa et Palumbaghja ont fortement mobilisé l’équipe. 
Le site de Fenu, sur la commune de Bunifaziu, a 
nécessité à lui seul près de 110 jours d’activité, soit 
16 % du temps d’activité exercé sur les différents 
secteurs opérationnels. Il est suivi par les sites de 
A Testa (commune de Figari) et de Palumbaghja 
(Portivechju), ceux-ci ayant nécessité respectivement 
103 HJ (15 %) et 94,75 HJ (14 %) d’intervention. De 
la même manière les sept autres sites ayant nécessité 
le plus de jours de travail sont ceux de Bruzzi (41 
HJ), Campu Rumanilu (39,5 HJ) Campu Mezzanu 
– Testarella (35,75 HJ), Tamaricciu (35 HJ), Fazziò-
Madonetta (33,5 HJ) et Golfe de Vintilegna (30 HJ).

Missions d’entretien
Les missions d’entretien des sites regroupent à elles-
seules près des 2/3 du temps de travail de l’équipe 

de garderie en 2022 avec 457 HJ répartis entre le 
nettoyage des sites (230 HJ soit 31,1 %), l’entretien 
des milieux (78,5 HJ soit 10,6 %) et l’entretien des 
sentiers (148,5 HJ soit 20,1 %).

La prédominance du nettoyage des sites sur les 
autres activités témoigne de l’emploi de personnels 
saisonniers, recrutés en période estivale. Ce renfort 
permet de maintenir dans un état satisfaisant 
l’ensemble des sites, notamment Campu Rumanilu, 
Palumbaghja et Tamaricciu qui nécessitent des visites 
respectivement hebdomadaires et bi-hebdomadaires 
en période estivale. Il en est de même pour l’entretien 
des aires de stationnement de A Testa et du Golfe de 
Vintilegna.

L’entretien des milieux se répartit entre le 
débroussaillage des sites (46,5 HJ), avec notamment 
l’entretien des pares-feux et des abords de piste 
(27 HJ), et des aires de stationnement (19,5 HJ).
Par ailleurs, 26,5 HJ ont été consacrés à la gestion 
des espèces exotiques envahissantes (EEE) avec 
l’arrachage de griffes de sorcières Carpobrotus 
sp.sur le site de Fenu principalement (17,5 HJ) 
mais également sur les sites de Fazziò-Madonetta, 
Chevanu, Palumbaghja et Golfe de Vintilegna. Enfin, 
la suppression de cairns a été nécessaire sur les sites 
de Bruzzi et campu Rumanilu.

Concernant l’entretien des sentiers, les coupes 
manuelles devancent les coupes mécaniques avec 
72 HJ contre 52,5 HJ. De plus, la stabilisation du sol, 

Figure 2 : Répartition du temps de travail de l’équipe de garderie
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Figure 3 : Répartition des activités par site
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la gestion de l’écoulement des eaux et la réalisation 
d’emmarchements ont représenté un effort non 
négligeable (24 HJ). Un peu plus des 2/3 de ce temps 
de travail a été consacré aux sentiers de Fenu, de 
Testa et des Bruzzi.

Aménagement des sites
Les actions d’aménagement des sites (139,5 HJ) 
concernent principalement l’entretien des réalisations 
existantes (98,5 HJ). Les interventions ont concerné 
17 sites opérationnels et porté sur l’entretien des 
ganivelles et murets, ainsi que de curage des fossés.

La réalisation de nouveaux aménagements a mobilisé 
25 HJ et la gestion de la signalétique a nécessité près 
de 10 HJ.

Le suivi des chantiers engagés par le Cdl sur les sites 
de Fazziò-Madonetta, Palumbaghja, Tamaricciu et les 
opérations de reconnaissances en vue des opérations 
à venir sur Pertusatu et Santa Ghjulia ont mobilisé 
6,75 HJ.

Surveillance
Pour la seconde année consécutive, l’effort de police 
consacré au respect des réglementations relatives au 
bivouac et au camping sauvage, ainsi qu’à l’usage du 
feu en période estivale, n’a représenté que 24,25 HJ 
du 1er juillet au 31 septembre. En effet, l’absence de 
personnel qualifié n’a pas permis la mise en place de 
missions quotidiennes. Par ailleurs, 26,5 HJ ont été 
consacrés à la surveillance en dehors de cette période 
lors de visites de sites.

Quatre opérations de police particulière ont été 
réalisées concernant la circulation ou le stationnement 
abusif de véhicules et 3 d’entre elles ont donné lieu à 
des dépôts de plainte du Conservatoire du littoral sur 
les secteurs de Campu Rumanilu, Bocca d’Arbia et 
Catareddu. 

Un incendie s’est déclaré sur le secteur de Tunara le 
27 juillet mais rapidement maîtrisé il n’a occasionné 
que peu de dégâts (environ 300m2 brûlés).

Participations aux suivis écologiques
La mise en œuvre de suivis écologiques sur le domaine 
du Cdl bénéficie de la présence d’un technicien formé 
à la prise de données scientifiques dans l’équipe. 
Son absence durant la période de mise en œuvre 
du suivi du petit gravelot Charadrius dubius n’a pas 
permis de reconduire ce suivi en 2022. Toutefois, il 
a assuré plusieurs autres missions et consacré 6 HJ 
au suivi de la fréquentation (essentiellement pour le 
relevé des systèmes de comptage automatique), 
2,5 HJ au suivi du renforcement de la population de 
Centranthus trinervis sur le site de la Trinité et 7,5 HJ 
au suivi de la lagune de Santa Ghjulia (relevé de la 
sonde et fonctionnement du grau). Enfin, il a participé 
à plusieurs réunions (3 HJ).

Par ailleurs, un agent saisonnier a également participé 
au suivi de l’espèce protégée Silene velutina sur 
l’îlot du grand Toro (1 HJ) et l’ensemble de l’équipe 
a régulièrement participé au dénombrement des 
véhicules sur les aires de stationnement : cet effort, 

Arrachage de griffes de sorcière sur le site  de Fenu 
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réalisé en marge de l’activité principale, n’apparaît 
toutefois pas dans le suivi quantitatif de l’activité, mais 
a permis d’effectuer 80 comptages répartis sur 5 sites.

Autres missions
La charge « administrative » regroupe 32,75 HJ 
répartis entre l’organisation du temps de travail 
(17,75 HJ), la gestion des ressources humaines avec 
notamment l’accueil des nouveaux agents (1,5 HJ), 
ainsi que la participation aux réunions internes (12,5 
HJ) et à l’évaluation des sites du Conservatoire du 
littoral (1HJ). 

L’accueil du public a requis 2 HJ pour l’ouverture de 
l’ancien abattoir de Campu Rumanilu à l’occasion des 
journées du patrimoine. Ce dernier est également 
ouvert au public ponctuellement en période estivale 
lorsqu’un agent de l’équipe se trouve sur site.

Enfin, l’équipe a participé, sur Campu Rumanilu, au 
tournage d’un reportage destiné au journal de 13h de 
TF1 et diffusé en janvier 2023.

SUIVIS SCIENTIFIQUES
Inventaire des EEE
L’inventaire des Espèces végétales Exotiques et 
Envahissantes (EEE) présentes sur le domaine du 
Cdl, réalisé une première fois en 2014, a été finalisé 
en 2022. Une quinzaine d’espèce a été dénombrée 
mais 5 espèces seront traitées en priorité : les griffes 
de sorcières (présentes sur de nombreux sites, leur 
arrachage ne peut être systématique et demeure 
priorisé en fonction notamment des milieux colonisés), 
les mimosas (issus de plantations et uniquement sur 
le site de Sarpente, des discussions sont en cours 
pour établir les opérations à engager), la jussie 
(présente sur le site de Santa Ghjulia, une opération 
d’éradication devrait être engagée), l’herbe de la 
Pampa (à traiter sur le site de Fenu) et la cotule pied 
de corbeau (présente sur plusieurs zones humides), 

Renforcement de la population de Centranthus 
trinervis
L’équipe de gestion des terrains du Cdl a poursuivi 
le suivi de cette opération en collaboration avec le 
Conservatoire Botanique National de Corse (CBNC). 
Au vu des résultats des années précédentes, la 
périodicité des relevés a été fixée à 1 par trimestre. 
Toutefois, 3 relevés seulement ont été réalisés en 
janvier, juin et octobre 2022. Les données ont été 
transmises au CBNC.

Suivi des populations de Silene velutina
Comme tous les deux ans, un comptage exhaustif 
des pieds de Silene velutina a été réalisé sur les sites 
de Campu Rumanilu, Cala Sciumara et Tamaricciu 
(figure 4). En 2022, ce comptage a également été 
effectué sur la petite île de Fazziò et les îlots du Toro.

Suivi des espèces floristiques protégées
Une attention particulière a été portée à 3 espèces 
protégées présentes sur les sites dont l’UAC assure la 
gestion. Une mission de prospection a été menée sur 
le secteur de Stagnolu pour le suivi de Linaria flava.

Une réunion d’échange avec le CEN de Corse et la 
commune de Bunifaziu a permis d’aborder la situation 
des stations de Limonium bonifaciense dans les 
secteurs de Tunara et de Fenu. Enfin, un premier 
travail a été réalisé en partenariat avec le CBNC et 
le botaniste Guilhan Paradis, concernant la répartition 
d’Eudianthe coelirosa sur le site de Rundinara.

Evaluation de la fréquentation sur les lieux 
de stationnement aux abords des sites de 
Bruzzi - Chevanu, San Ghjuvani, Tunara - Stagnolu, 
Pertusatu et I Pini 
Une attention particulière a été portée à la 
fréquentation de 4 sites fortement fréquentés et pour 
lesquels une réflexion a été engagée afin d’améliorer 
les possibilités de stationnement.

En 2022, ce suivi a été étendu au site d’I Pini 
réaménagé par le Cdl avant le début de la saison 
estivale. Un comptage visuel des véhicules présents 
sur les lieux de stationnement a ainsi été réalisé 
durant la période estivale aux abords des sites de 

Comptage du Silène velouté sur les sites de Campu Rumanilu et Tamaricciu
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Bruzzi et Chevanu, San Ghjuvani, Stagnolu (Tunara), 
Pertusatu et I Pini.

Les véhicules ont été dénombrés par type (voitures, 
équipées ou non, camping-cars et motos) sur les 
lieux de stationnement à proximité des sites (aires de 
stationnement, chemins, bords de routes) durant deux 
tranches horaires (11h-13h et 15h-17h).

Au total, 80 comptages ont été réalisés : 34 en matinée 
et 46 en milieu d’après-midi. Entre 9 et 24 comptages 
ont été réalisés selon les sites (tableau II)

Les résultats, comme les précédents, seront 
communiqués au Conservatoire du littoral afin de 
permettre une meilleure prise en compte de la 
problématique du stationnement dans les projets et 
futurs aménagements des sites concernés.

Suivi de la fréquentation des sites par systèmes 
de comptage automatique
Le suivi de la fréquentation des sites de Campu 
Rumanilu, Fazziò-Madonetta, Fenu, A Testa et Bruzzi, 
par des systèmes de comptage automatique s’est 
poursuivi en 2022.

Selon l’INSEE, la fréquentation touristique en Corse 
en 2022 a retrouvé son niveau de 2019 et l’a même 
légèrement dépassée pour le bassin d’activité de 
l’extrême sud (+ 3,6 % sur les nuitées enregistrées).

Campu Rumanilu
La fréquentation du site de Campu Rumanilu a atteint 
une valeur record d’environ 247 000 visiteurs en 2022. 
Elle dépasse ainsi largement celle enregistrée l’année 
précédente (+ 13,0 %). Il est à noter que cette valeur 
est soumise à une imprécision relative, les données 
des mois de mars à juillet ayant dû être reconstituées 
statistiquement pour l’un des systèmes de comptage.

Fazziò-Madonetta
Avec plus de 26 000 visiteurs enregistrés sur le site 
et 23 000 sur le sentier, le site de Fazziò-Madonetta 
connait sa deuxième plus forte année de fréquentation 
(après 2021). La fréquentation du site est ainsi 
supérieure de 10,5 % à celle de l’année 2019 et celle 
du sentier est supérieure de plus de 21,6 %.

Fenu
En 2021, le repositionnement de certains 
écocompteurs et la réalisation d’une enquête sur la 
fréquentation du site de Fenu ont permis de valider 
une méthode d’estimation de la fréquentation du cœur 
du site, à savoir celle des visiteurs s’engageant sur le 
site au-delà de la fréquentation des abords de la plage 
de Paragan et de Stagnolu. Celle-ci s’élevait à près de 
12 400 personnes pour la période du 1er juillet au 31 
décembre.

Sur la même période en 2022, l’estimation totale du 
nombre de visiteurs s’élève à 11 607 personnes, soit 
une baisse d’environ 6 %. Pour l’année entière, la 
fréquentation du cœur de site de Fenu est estimée à 
un peu plus de 20 000 visiteurs.

A Testa
Suite au dysfonctionnement de l’un des deux 
systèmes de comptage des véhicules installés aux 
deux entrées du site, l’estimation de la fréquentation 
totale du site ne peut être proposée pour le site de 
la Testa. Toutefois, la comparaison du système de 
comptage fonctionnel, à l’entrée nord du site, montre 
une relative stabilité de la fréquentation avec environ 
34 600 passages, soit 17 300 véhicules (figure 6).

Bruzzi
Le site de Bruzzi a connu une fréquentation record 
avec près de 27 000 visiteurs, soit une augmentation 
de plus de 18 % par rapport à l’année record 
précédente (2018). Cette hausse de la fréquentation 
se retrouve pour l’ensemble des mois de l’année, à 
l’exception du mois de juillet (le nombre de visiteurs 
ayant été inférieur à celui des années 2021 et 2017), 
et particulièrement pour le mois d’avril (figure 7). En 
effet, le nombre de visiteurs enregistrés lors de celui-
ci dépasse de plus de 50 % (environ 1 500 visiteurs) 
le précédent record (avril 2019).

Participations aux réunions et webinaires
L’équipe en charge de la gestion des terrains du Cdl 
a participé à différentes réunions et webinaires sur les 
thématiques scientifiques :

• une réunion en visio-conférence du groupe de
travail « Réglementation/détention » du PNA
Tortue d’Hermann 2022 le 15 novembre (1 agent)

Site
Nbre de 
comp-
tage

Date d’ob-
servation 

de la valeur 
max.

Heure 
d’obser-
vation de 
la valeur 

max.

Véhicules à 4 roues

Motos
Nbre de 
voitures

Nbre de 
camping-

cars

Nbre de 
véhicules 
équipés

Total 
véhicules 
4 roues

Chevanu - Bruzzi 12 16 août 15:35 83 0 7 90 0
San Ghjuvani 9 16 août 16:50 138 1 4 143 9
Tunara 21 16 août 16:25 338 7 16 361 20
Pertusatu 12 11 août 16:30 120 0 11 131 4
Palumbaghja 24 8 juillet 12:45 242 0 10 252 10

Tableau II : nombre de véhicules maximal observé par site
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;
• une réunion en visioconférence du groupe de

travail sur Callinectes sapidus région Corse, sous
thématique gestionnaires espaces protégés, le 29
novembre (2 agents) ;

• un séminaire international pluridisciplinaire 
« Interactions paysages anciens / sociétés
humaines du passé le long du littoral de la Corse
: Bilan scientifique d’une décennie de recherches
» organisé par le CNRS et la DRAC Corse le 3
novembre à Ajaccio (1 agent) ;

• un séminaire transnational de restitution du
programme européen ERASMUS+ « AMHE :
Ambassadeurs des Milieux Humides Européens
», le 29 avril à Portivechju (1 agent) ;

• une réunion en visioconférence sur un indicateur
développé par l’unité de recherche PatriNat
(MNHN – OFB – CNRS) pour évaluer la qualité
écologique d’un site et estimer les effets de la
reconnexion marine sur ce patrimoine le 19
septembre (1 agent).

COMMUNICATION ET ACCUEIL DU PUBLIC
Médias
Une équipe de tournage à été accueillie le 18 octobre 
sur les sites de Fazziò-Madonetta et Campu Rumanilu 
pour la réalisation d’un reportage destiné au journal 
de 13h de TF1 (diffusion janvier 2023).

Photothèque
La photothèque interne organisant les vues 
photographiques à disposition pour illustrer les 
espèces, les actions et les sites du domaine du Cdl a 
été enrichie. L’OEC est régulièrement sollicité par le 
Conservatoire du littoral pour l’envoi de photos.

Rencontres régionales des agents et gardes du 
littoral
L’équipe de gestion du Cdl a participé à l’organisation 
des Rencontres Régionales des Agents et Gardes 
du littoral, aussi bien en amont des rencontres en 
participant aux réunions de préparation et visite de 
sites que lors des rencontres avec la présence de 
3 agents et la présentation du fonctionnement de 
l’écosystème dunaire à l’ensemble des participants. 
Ces rencontres se sont tenues sur deux journées, les 
8 et 9 novembre, à Propiano.

Accueil du public sur le site de Campu Rumanilu
L’ancien abattoir de Campu Rumanilu n’a pu être 
ouvert au public de manière régulière au cours de la 
saison estivale 2022. Toutefois, il l’a été ponctuellement 
lorsqu’un agent était présent sur place.

Deux agents ont également été mobilisés à l’occasion 
des journées européennes du patrimoine. Une 
animation a été proposée sous la forme d’une enquête 
sur l’énigme du squelette de Campu Rumanilu 
destinée aux enfants. Plus de 400 personnes ont été 

accueillies les samedi 17 et dimanche 18 septembre.

Fête de la nature 
Participation à la journée organisée par la commune 
à l’occasion de la Fête de la Nature le 18 mai à la 
Médiathèque de Portivechju.

Pages Facebook et Instagram « OEC – Sites et 
sentiers du Conservatoire du littoral Sud Corse »
Une page Facebook, couplée avec un compte 
Instagram, a été créée pour promouvoir la gestion des 
terrains du Cdl par l’OEC.

Elle a connu un large succès, le nombre d’abonnés 
dépassant les 700 en fin d’année pour Facebook et 
90 pour Instagram. Cette audience est composée en 
grande partie de résidents en Corse. De nombreuses 
publications ont été publiées entre le 17 juin (date de 
la création de la page) et le 25 septembre, date de 
la dernière mise en ligne. Certaines d’entre elles ont 
touché plus de 10 000 personnes.

Autres actions
L’équipe a également participé à la mise en œuvre 
du projet « Mondes Nouveaux », engagé dans le 
cadre du Plan de relance gouvernemental par le 
Conservatoire du littoral et le Ministère de la Culture. 
Cette action vise à soutenir la création artistique sur 
des sites emblématiques du patrimoine national et a 
permis la mise en place de signalétique proposant 
un lien vers une expérience sonore sur le site des 
Falaises de Bonifacio.








